
La zone humide du lac d'Aydat

A PROPOS DE LA ZONE HUMIDE

Source : SMVVA

DESCRIPTION DE L’INTERVENTION

Contexte : Zone humide à l'entrée du lac d'Aydat (fortement eutrophisé), comblée sous environ 1 m
de remblais dans les années 1970 pour y réaliser des aménagements urbains.

Objectifs :

Recréer une zone humide pour Limiter les apports de phosphore du lac d’Aydat, Augmenter la
valeur écologique du site en améliorant la qualité des habitats,Augmenter la valeur paysagère et
mettre en valeur le site par des aménagements

Actions :

Terrassement (déblaiement d’environ 16 000 m²)
Création de bassins de sédimentation en amont de la zone humide
Création d’un cheminement de 230 m de pontons en bois avec des observatoires

AUTOUR DE L’INTERVENTION

Cadre d'intervention : Contrat Territorial "Vallée de la Veyre"
Foncier : Communauté de communes Les Cheires
Maîtrise d'ouvrage : Syndicat Mixte des Vallées de la Veyre et de l'Auzon (SMVVA
Partenaires : SINBIO, Agence +2PAYSAGE
Financeurs : Agence de l'eau Loire-Bretagne, FEDER, Conseil Régional d’Auvergne, Conseil
Général du Puy-de-Dôme
Coût total (TTC) : 822 000 €
Période de réalisation : Travaux réalisés de septembre 2011 à mai 2012

Localisation : Aydat (63)
Superficie : 1,7 ha
Milieux : Prairies humides,
mégaphorbiaies, saussaies marécageuses
Enjeu : Qualité de l'eau
Type d'intervention : Réhabilitation


